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1.Contexte

❖ Créé avant les années 1980

❖ Réutilisé dans l’annexe de la circulaire du 20 avril 2007

❖ Non maintenu depuis sa mise en application

▪ Méthodes Classifications peu adaptées avec l’évolution des législations (appel au CLP, SGH, Règlement type TMD, Manuel ONU, 

méthodes SNPE)

▪ Non Intégration d’autres matières énergétiques (Pâtes, Liquides, …)

▪ Mauvaise prise en compte des objets et substances en cours de production/intermédiaires de fabrication

❖ Utilisé pour l’évaluation des risques et les effets ➔ Détermination des zones d’effets
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1,1

1,5

(3)  F/S désigne la densité de flux moyen mesurée sur la 

durée de phénomène si cette durée est inférieure à 5 s, sur 5 

s autour du maximum de rayonnement si la durée du 

phénomène est supérieur à 5 s.  

(4)  Le confinement des effets signifie que les effets d'une 

décomposition quelconque de la matière, renfermée dans un 

objet ou un emballage, restent en majeure partie confinés à 

l'intérieur de l'emballage ou de l'objet

(6) C est un coefficient adpaté à la géométrie de la charge

(7) le risque unitaire pourra être envisagé

(5)  Il est admis que les tests issus du Manuel ONU des 

épreuves et critères forment le référentiel de base pour la 

détermination des effets potentiels. Il faut cependant 

systématiquement se demander si des conditions 

particulières d'entreposage et de confinement peuvent 

aboutir à des effets différents (ex. certaines poudres 

propulsives fortement confinées,...), particulièrement pour 

les objets et matières ayant été classés au transport en DR 

1.3 et 1.4.

Annexe 3 : Procédure d'inclusion en classe 1, et de classement en division de risque, de matière ou objet explosible

                  dans des conditions différentes de celles du transport et de la fabrication

Classement 1,5 envisagé
Résultats positif à une des 

épreuves ONU série 5

(1)  L'explosion est caractérisée par une surpression de crête 

supérieure à celle que produit une masse de tolite égale à 

20% de la masse Q (en kg) de matière active testée aux 

distances de 5Q
1/3

 ou 8Q
1/3

(2)  L'excitation de la matière testée est assurée par 

inflammateur renforcé, équivalent à 1 g de poudre noire, ou 

par un moyen propre d'amorçage dans le cas d'un objet qui 

en est normalement pourvu.

Matière susceptible d'entrer en classe 1
Matière explosive définie à l'article 2 du décret 

79-346 du 28 sept.1979

Diamètre d'évent > à 2mm à l'épreuve 
AUDIBERT-KOENEN

Sensibilité au choc et au frottement supérieure à 
celle du D.N.B.

Sensibilité au détonateur seul à l'épreuve de tir de 
cartouche de 30mm de diamètre, ne confinant 

pas la matière à tester

T.M.B. > 10 à l'épreuve de tir au mortier balistique 
avec détonateur seul

C'est à dire, en particulier, en emballage lourd 
(par exemple: en acier), ou confinée dans un 

objet.

Matière en conditionnement conçu pour assurer 
le confinement de ses effets (4)

Aptitude à la détonation derrière barrière de N cartes

Vitesse V de propagation d'une réaction en gouttière

Matière non 
incluse en 
classe 1

Eclats de plus de 150 g à plus de 15 m ou percement d'une plaque 
d'aluminium de 2 mm d'épaisseur, placée à 2 m du colis, dans l'épreuve A, 

avec confinement et amorçage par détonateur de 0.6 g de pentrite. 
V > 400 mm/s ou N ≥ 320

Explosion (1) dans l'épreuve A, avec confinement 
et allumage par inflammateur (2)

Effets extérieurs 
manifestes, cf. RT ONU

Explosion (1) dans l'épreuve C

Explosion (1) dans l'épreuve B, avec confinement 
et allumage par inflammateur (2)

* Eclats de plus de 150 g à plus de 15 m, ou 
percement d'une plaque d'aluminium de 2 mm 

d'épaisseur, placée à 2 m des colis. 

Matière 
confinée

C'est-à-dire, en particulier, matière en vrac ou en emballage 
léger (par exemple: carton ou bois de faible épaisseur), ou dans 

un objet ne la confinant pas.  

Aptitude à la détonation derrière barrière de N cartes

Vitesse V de propagation d'une réaction en gouttière

V > 400 
mm/s

N  ≥ 340 N  ≥ 300 N  ≥ 240
Matière explosible 

compacte

Explosion (1) dans l'épreuve A, sans 
confinement, avec allumage par inflammateur 

(2) 

Tir de cartouche de 80 mm de 
diamètre, ne confinant pas la 

matière à tester, avec relais explosif 
de 20 g.

F/s (3) > 1.2 watt/cm3 à 25 m.

effets limités ou éventuellement, non 
inclusion en classe 1 de la matière 

testée, justifiés par une étude de sécurité 
particulière. 

OUI OUI OUI

NON NON NON

NON

OUI

NON

OUI

NON

OUI NON NON NON NON OUI

NONOUIOUIOUI

OUI

NON

OUI

OUI

OUI

NON

Effets 
extérieurs 
importants 

Explosion (1) dans l'épreuve B, sans 
confinement, avec allumage par 

inflammateur (2). 

Explosion dans l'épreuve C.

F/s (3) > 1.2 watt/cm3 à 15 m.

OUI

NON NON

OUI

NON

OUI

NON

V > 50 mm/s

V > 0 mm/s

Matière 
non 

incluse en 
classe 1

Clt justifié 
par une 
étude de 
sécurité 

particulière.

OUI

NON

NON

OUI

Essai +

Essai -

OUI

NON

NON

OUI

NON

NON

OUI OUI

NON

OUI

NON

OUI

NON

OUI

F/s (3) > 1.2 
watt/cm3 à 15 m

Elévation de température de la surface de l'emballage, ou de 
l'objet,  > 40 C, du fait des épreuves A ou B.

F/s (3) > 1.2 
watt/cm3 à 25 m

Détérioration légère de l'emballage ou de l'objet, ou manifestation légère 
extérieure à l'emballage, telle que projection- (pouvant être vérifiée, par exemple 

par percement d'une feuille d'aluminium)- bruit ou fumée.

Matière non 
incluse en 
classe 1

OUI

OUI

NON

NON
OUI

NON

OUINON

NON OUI

VLI > 150 m/s

OUI

Masse vrac > 50 kg

HC <  C.HCE  (6)

NON
NON

OUI

NON

Objet candidat à la DR 1.6 (effets 
thermiques)

Résultat positif à l'une des
épreuves ONU 7 h et 7j

Matière MDEPS (Matière Détonante 

Extrêmement Peu Sensible)

OUI

OUI

OUI

NON

NON

OUI

NON
réaction en masse,
effet souffle (1.1)

réaction en masse,
effets souffle et projections (1.1)

réaction en masse,
effet souffle ,(1.1)

réaction en masse,
effets souffle et projections, (1.1)

pas de réaction en masse, effet sérieux 
de projection, (1.2)

incendie (1.6) ou (1,3), léger effet de 
souffle ou/et de projection

incendie +effet unitaire en souffle et 
projections, (1.2) (7)

incendie ou faible explosion dont 
l'effet est local, (1,4)

effets contenus dans l'emballage (1,4S)
effets thermiques, fort 
rayonnement, (1,3a) 

effets thermiques, peu 
intense, (1,3b) 

effets thermiques, rayonnement, (1,3) 

réaction en masse,
effet souffle (1.1)

réaction en masse,
effet souffle (1.1)

réaction en masse,
effet souffle (1.1)

effets thermiques, peu 
intense, (1,3b) 

effets thermiques, fort 
rayonnement, (1,3a) 

réaction en masse,
effet souffle (1.1)

effets thermiques, fort 
rayonnement, (1,3a) 

effets thermiques, peu 
intense, (1,3b) 

Projections significatives * aux essais A, B, C

NON OUI

effet sérieux de projection, (1.2)

OUI

NON
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1.1

1.5

(3)  F/S désigne la densité de flux moyen mesurée sur la 

durée de phénomène si cette durée est inférieure à 5 s, sur 5 

s autour du maximum de rayonnement si la durée du 

phénomène est supérieur à 5 s.  

(4)  Le confinement des effets signifie que les effets d'une 

décomposition quelconque de la matière, renfermée dans un 

objet ou un emballage, restent en majeure partie confinés à 

l'intérieur de l'emballage ou de l'objet

(5)  Il est admis que les tests issus du Manuel ONU des 

épreuves et critères forment le référentiel de base pour la 

détermination des effets potentiels. Il faut cependant 

systématiquement se demander si des conditions 

particulières d'entreposage et de confinement peuvent 

aboutir à des effets différents (ex. certaines poudres 

propulsives fortement confinées,...), particulièrement pour 

les objets et matières ayant été classés au transport en DR 

1.3 et 1.4.

(6) C est un coefficient adpaté à la géométrie de la charge

(7) le risque unitaire pourra être envisagé

Annexe 3 : Procédure d'inclusion en classe 1, et de classement en division de risque, de matière ou objet explosible

                  dans des conditions différentes de celles du transport et de la fabrication

Classement 1,5 envisagé
Résultats positif à une des 

épreuves ONU série 5

(1)  L'explosion est caractérisée par une surpression de crête 

supérieure à celle que produit une masse de tolite égale à 

20% de la masse Q (en kg) de matière active testée aux 

distances de 5Q
1/3

 ou 8Q
1/3

(2)  L'excitation de la matière testée est assurée par 

inflammateur renforcé, équivalent à 1 g de poudre noire, ou 

par un moyen propre d'amorçage dans le cas d'un objet qui 

en est normalement pourvu.

Matière susceptible d'entrer en classe 1
Matière explosive définie à l'article 2 du décret 

79-346 du 28 sept.1979

Diamètre d'évent > à 2mm à l'épreuve 
AUDIBERT-KOENEN

Sensibilité au choc et au frottement supérieure à 
celle du D.N.B.

Sensibilité au détonateur seul à l'épreuve de tir de 
cartouche de 30mm de diamètre, ne confinant 

pas la matière à tester

T.M.B. > 10 à l'épreuve de tir au mortier balistique 
avec détonateur seul

C'est à dire, en particulier, en emballage lourd 
(par exemple: en acier), ou confinée dans un 

objet.

Matière non 
incluse en 
classe 1

Matière 
confinée

C'est-à-dire, en particulier, matière en vrac ou en emballage 
léger (par exemple: carton ou bois de faible épaisseur), ou dans 

un objet ne la confinant pas.  

Aptitude à la détonation derrière barrière de N cartes

Vitesse V de propagation d'une réaction en gouttière

V > 400 
mm/s

N  ≥ 340 N  ≥ 300 N  ≥ 240
Matière explosible 

compacte

Explosion (1) dans l'épreuve A, sans 
confinement, avec allumage par inflammateur 

(2) 

Tir de cartouche de 80 mm de 
diamètre, ne confinant pas la 

matière à tester, avec relais explosif 
de 20 g.

F/s (3) > 1.2 watt/cm3 à 25 m.

effets limités ou éventuellement, non 
inclusion en classe 1 de la matière 

testée, justifiés par une étude de sécurité 
particulière. 

OUI OUI OUI

NON NON NON

NON

OUI

NON

OUI

OUI NON NON NON NON OUI

NONOUIOUIOUI

OUI

NON

OUI

Effets 
extérieurs 
importants 

Explosion (1) dans l'épreuve B, sans 
confinement, avec allumage par 

inflammateur (2). 

Explosion dans l'épreuve C.

F/s (3) > 1.2 watt/cm3 à 15 m.

OUI

NON NON

OUI

NON

OUI

NON

V > 50 mm/s

V > 0 mm/s

Matière 
non 

incluse en 
classe 1

Clt justifié 
par une 
étude de 
sécurité 

particulière.

OUI

NON

NON

OUI

Essai +

Essai -

OUI

NON

NON OUI

VLI > 150 m/s

OUI

Masse vrac > 50 kg

HC <  C.HCE  (6)

NON
NON

OUI

OUI

NON

effets thermiques, rayonnement, (1,3) 

réaction en masse,
effet souffle (1.1)

réaction en masse,
effet souffle (1.1)

réaction en masse,
effet souffle (1.1)

effets thermiques, peu 
intense, (1,3b) 

effets thermiques, fort 
rayonnement, (1,3a) 

réaction en masse,
effet souffle (1.1)

effets thermiques, fort 
rayonnement, (1,3a) 

effets thermiques, peu 
intense, (1,3b) 

OUI

NON

SGH
CLP, ONU, 

TMD

Logigramme 
ou étude 

particulière
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2.Mise à jour du logigramme de classement

➔ Faciliter le stockage, manutention et mise en œuvre 

▪ Prise en compte des effets, Limiter les classements et être proche de l’effet réel

▪ Intégration réelle des autres types de matières énergétiques : Pâtes, liquides, matières en cours de développement, …

▪ Réactualiser les méthodes, textes de références, …

➔ Garder les spécificités françaises du logigramme

➔ S’appuyer sur les travaux réalisés aux GEMO, groupes d’experts internationaux, IPE, …
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